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Assurances

Comment vous positionnez-vous
dans la chaine de valeur du weal-
th management, quel rôle esti-
mez-vous y jouer ?

Les évolutions réglementaires des
dernières années (e.g. MiFID,
Solvency II, PSD, etc…) couplées à
une clientèle de plus en plus
informée et exigeante ont com-
plexifié le métier de la gestion de
fortune. Les détenteurs de grandes
fortunes mènent un style de vie
international, souvent partagé
entre plusieurs pays, avec parfois
des familles recomposées nécessi-
tant une planification successorale
souvent complexe et ont des inves-
tissements dans différentes classes
d’actifs. De plus, l’environnement
actuel des marchés financiers reste
influencé par les taux bas avec des
crises géopolitiques à travers le
monde. Cet environnement contri-
bue à complexifier le wealth
management. 

Par ailleurs, le Luxembourg conti-
nue d’attirer les détenteurs de
grande fortune ainsi que les inves-
tisseurs étrangers sur son territoi-
re. Ainsi, une récente loi du 8 mars 2017 permet
l’octroi d’une autorisation de séjour à tout inves-
tisseur, quelle que soit sa nationalité, pour peu
que celui-ci procède à un investissement minimal
à hauteur de, soit, 500.000 euros dans une entre-
prise existante ou à créer au Grand-Duché, soit,
3.000.000 euros dans une structure d’investisse-
ment et de gestion existante ou à créer au Grand-
Duché, soit, 20.000.000 euros sous forme d’un
dépôt auprès d’un institut financier établi au
Luxembourg. Cet investissement minimal est
couplé à un engagement de maintien de l’inves-
tissement pour une période donnée ou, le cas
échéant, à un engagement de la création d’un
nombre d’emplois déterminé sur une période
donnée.

Ces évolutions et tendances influencent directe-
ment l’émergence de métiers plus spécialisés au
sein-même des banques privées et des presta-
taires spécialisés comme par exemple les assu-
reurs-vie. Et c’est exactement dans ces domaines
- la planification patrimoniale et successorale
transfrontalière, des projets de capital risque, ges-
tion de parcs immobiliers, et investissements pas-

sion - que nous pouvons aider nos partenaires :
banques privées, gestionnaires de fortune, family
offices et avocats conseils à servir leurs clients.
Lombard International Assurance a pris son
envol il y a 25 ans au Grand-Duché. Au niveau
global, Lombard International dispose d’un
double siège au Luxembourg et à Philadelphie
pour évoluer avec son actionnaire (les fonds de
Blackstone) en prestataire global de solutions
d’assurance-vie en unités de compte et emploie
quelques 600 collaborateurs, dont plus de 400 col-
laborateurs en Europe.

Nous nous distinguons essentiellement de nos
concurrents de par notre taille et aussi de par l’é-
tendue de notre réseau international dans 14 capi-
tales, avec une capacité de proposer des solutions
100% sur mesure – souvent gouvernée par le droit
du pays de résidence de nos clients – en ligne
avec le style de vie international et intérêts dans
toutes classes d’actifs de nos clients. Ceci est uni-
quement possible grâce à une armada de 30 col-
laborateurs spécialisés en planification patrimo-
niale et successorale qui sont organisés en fonc-
tion des 21 marchés clés que nous couvrons. Nous

disposons en outre d’une équi-
pe de 16 personnes expertes
dans la gestion d’avoirs non-
côtés. Ceci est unique sur la
place luxembourgeoise. En
qualité de pionnier du secteur,
nous avons pu accroître en
2016 notre rôle de leader dans
le domaine de l’assurance-vie
en unités de compte au
Luxembourg, position que
nous occupons depuis une
bonne 15aine d’années. La pro-
gression de Lombard Inter-
national Assurance est, avec
un exercice 2016 en nette pro-
gression par rapport à l’année
précédente, d’autant plus
remarquable que la produc-
tion du secteur des assureurs-
vie en unités de compte a
chuté de quelque 6,62%
(Source: CAA) au cours de
l’exercice précédent. 

Quels sont les plus grands
défis auxquels le secteur des
assurances est confronté
maintenant ? (en rapport
avec l’écosystème wealth
management)

En 2016, nous avons implémenté Solvency II avec
succès. En 2017, nous nous concentrons sur la
mise en œuvre du Règlement Priips (KIDs) et de
la Directive DDA ensemble avec nos partenaires
pour être opérationnel, respectivement, au 1er jan-
vier et 23 février 2018. L’adéquation permanente
de nos solutions aux évolutions règlementaires
est également bien gérée par nos équipes de
juristes et spécialistes en planification patrimo-
niale et successorale, même s’il s’agit d’un métier
hautement technique et complexe nécessitant des
investissements continus dans notre offre.

Le vrai défi des assureurs-vie consiste en fait à
innover radicalement au niveau de leurs modèles
de service et de distribution. C’est pourquoi nous
venons de lancer notre nouvelle plateforme
Connect permettant une gestion 100% digitale
des polices d’assurance, directement interfacée à
nos collaborateurs spécialisés par marchés.
Connect facilite dorénavant la vie à nos parte-
naires et clients finaux qui pourront consulter et
activement gérer les aspects administratifs de
leurs polices à partir de tout type de device, 24/7,

à partir de n’importe quel endroit de la planète.
Bon nombre d’assureurs sont de plus confrontés à
des défis de taille critique. Notre reprise du book de
Zurich Eurolife en est un exemple. C’est une ten-
dance que nous voyons s’accélérer cette année et
nous sommes constamment à l’écoute du marché
pour identifier de nouvelles cibles d’acquisition,
complémentaires à notre croissance organique. 

Les considérations de footprint géographique et
le nombre de marchés couverts ne sont bien
entendu pas étrangers à la recherche de taille cri-
tique. Suite à l’expérience réussie du lancement
d’une succursale à Milan en 2014, nous avons
ouvert en 2016 une succursale à Bruxelles, ainsi
qu’un bureau de représentation à Paris. Au
niveau de notre groupe, nous avons par exemple
pu lancer une nouvelle activité à partir de Hong
Kong et Singapour, ouvrir de nouveaux bureaux
à New York et Miami, ainsi que des opérations de
courtage aux Bermudes, porte d’entrée 100%
régulée pour les États-Unis. Nous nous apprê-
tons d’ailleurs à communiquer sur le lancement
de nouvelles implantations et activités.

Innover en matière d’offre est également impor-
tant pour continuer à servir les besoins com-
plexes d’une clientèle très fortunée et internatio-
nale. Notre capacité à débarrasser nos parte-
naires de la complexité liée au service de clients
US Persons, la possibilité de travailler avec des
solutions multi-dépôt ou multi-support pour
une série de marches, l’autogestion par le pre-
neur de police dans certains pays et des couver-
tures décès innovatrices sont quelques dévelop-
pements à mentionner. 

Cet écosystème vous convient-il dans sa forme
actuelle ou voudriez-vous le voir évoluer ?

Lombard International Assurance a uniquement
pu émerger en tant que leader du secteur grâce à
son modèle de partenariat, essentiellement B2B.
Nous allons continuer à nous adapter davantage
aux modèles de service de nos partenaires clés
dans l’intérêt d’une qualité de service irrépro-
chable et véritablement en ligne avec les besoins
spécifiques de ces derniers. Nous nous basons ici
sur nos avantages de taille organisationnelle avec
l’objectif d’une croissance ciblée, génératrice d’é-
conomies d’échelle. Un développement profitable
basé sur des flux de revenus diversifiés est essen-
tiel pour continuer à investir dans des solutions
assurance-vie solides. Partisans de cette
approche, nous espérons que tout le secteur
adhère à cette vision. 

Interview de David de CUBBER, Head of Legal et Tom RASQUÉ, Head of Business Development Luxembourg, Lombard International Assurance S.A.

«Le vrai défi des assureurs-vie consiste à innover radicalement 
au niveau de leurs modèles de service et de distribution»

Par Clara MARA-MARHUENDA (Counsel), Grégory
MINNE (Partner), Philippe SCHMIT (Partner) &
Laurent SCHUMMER (Partner), Commercial &
Insolvency, Arendt & Medernach

Le règlement 2015/848(1), comme son
prédécesseur(2), contient des règles
qui définissent un cadre juridique

pour les procédures d’insolvabilité
européennes. En outre, il prend en
considération les avancées du droit
européen de l’insolvabilité en favorisant
le redressement des débiteurs en diffi-
culté et introduit quelques innovations
pour leurs créanciers

A qui s’appliquent-elles ?

Le nouveau règlement est applicable dans les Etats
membres de l’Union Européenne, à l’exception du
Danemark, lorsque le débiteur (société, personne
morale ou personne physique) a le centre de ses
intérêts principaux (COMI) dans un des Etats
membres et a des actifs ou des créanciers dans un
ou plusieurs autres États membres. Il exclut de son
champ d’application les entreprises d’assurances,
les établissements de crédit, certaines entreprises
d’investissements et autres entités, ainsi que les
organismes de placement collectif.

Sur quoi portent les nouvelles règles de maniè-
re générale ?

Le nouveau règlement entraîne un changement
de paradigme et élargit son champ d’application.
Il inclut davantage de procédures d’insolvabilité
que le règlement qu’il remplace. Cet élargisse-
ment aura pour conséquence de favoriser leur
reconnaissance au sein des Etats membres. Les
procédures concernées par le nouveau règlement
visent non seulement celles ayant pour objet de
liquider les avoirs d’un débiteur en difficulté (ex.

faillite ou liquidation judiciaire) mais également
celles qui sont destinées à son redressement (ex.
réorganisation judiciaire). Tout créancier pourra
en avoir connaissance en consultant l’annexe A
du règlement qui énumère de manière exhausti-
ve les procédures d’insolvabilité susceptibles
d’être ouvertes à l’encontre de son débiteur situé
dans un Etat membre.

Il détermine quel est le tribunal compétent dans le
cadre de procédures d’insolvabilité et garantit la
reconnaissance et l’application au sein des Etats
membres des jugements rendus dans le cadre de
ces procédures. Il clarifie le critère de détermina-
tion du COMI qui désigne le tribunal compétent
pour ouvrir une procédure d’insolvabilité princi-
pale envers un débiteur ainsi que le droit appli-
cable à cette procédure. Ce critère a donné lieu à
une abondante jurisprudence dans les Etats
membres et de la part de la Cour de Justice de
l’Union Européenne, en raison de la difficulté à
l’appliquer en pratique. 

Autre évolution, il existe désormais plusieurs pré-
somptions mieux adaptées selon la nature du
débiteur concerné (sociétés et personne morales,
titulaires de professions libérales ou indépen-
dants, et autres personnes physiques). Cela
devrait en pratique faciliter la localisation du
COMI. A noter que les présomptions peuvent être
renversées en cas d’inadéquation avec la réalité de
la situation.

Le nouveau règlement vise à empêcher le forum
shopping frauduleux ou abusif et à dissuader les
débiteurs de déplacer leur COMI dans un autre
Etat membre, au détriment de leurs créanciers,
dans le but d’améliorer leur situation juridique.
En pratique, si le débiteur est une société qui
déplace son siège statutaire dans les trois mois
précédant la demande d’ouverture d’une procé-
dure d’insolvabilité, la présomption selon laquel-
le le siège statutaire correspond au COMI ne sera
pas retenue.

Il prévoit aussi des mécanismes de coordination
entre les procédures d’insolvabilité. L’ouverture
de plusieurs procédures envers un débiteur ou un
groupe de sociétés peut en effet freiner leur redres-
sement et, le cas échéant, affecter les droits des
créanciers. Le nouveau règlement prévoit une
série de règles visant à favoriser la coopération
entre les tribunaux et les praticiens de l’insolvabi-
lité responsables de la procédure (ex. liquidateur).

Enfin, pour les créanciers faisant face à des débi-
teurs qui sont membres d’un groupe de sociétés, il
est désormais prévu une série de nouvelles règles.
Celles-ci sont destinées à développer la coopéra-
tion et la coordination des procédures d’insolva-
bilité ouvertes à l’encontre des membres d’un
groupe de sociétés et de permettre une meilleure
réorganisation.

…et pour les créanciers en particulier ?

Une difficulté souvent rencontrée par les créan-
ciers est de ne pas être informés de l’ouverture
d’une procédure d’insolvabilité concernant leur
débiteur. Ceci est particulièrement vrai pour les
créanciers situés dans un Etat membre autre que
celui d’ouverture de la procédure. Afin de pallier
ce problème, chaque Etat membre devra dès juin
2018 tenir un registre d’insolvabilité comprenant
des informations sur un débiteur qui seront acces-
sibles à ses créanciers. 

Parmi les informations obligatoires devant appa-
raître dans ce registre, figureront notamment la
date d’ouverture de la procédure, le tribunal qui
l’a ouverte, le type de procédure concernée, les
coordonnées du praticien de l’insolvabilité et le
délai pour produire une créance. A partir de juin
2019, la Commission européenne assurera l’inter-
connexion des registres d’insolvabilité. Ce qui
devrait permettre aux créanciers de rechercher et
d’accéder plus facilement à certaines informations
relatives à leurs débiteurs, et ce dans plusieurs
langues. 

Les créanciers étrangers connus devront être
informés individuellement par le tribunal saisi ou
le praticien de l’insolvabilité. Ils le seront au moyen
d’un formulaire uniformisé qui figure à l’annexe I
du règlement d’exécution 2017/1105(3).

Une fois cette difficulté surmontée, reste à savoir
comment déclarer sa créance. Là encore le nou-
veau règlement simplifie la tâche des créanciers en
mettant à leur disposition un formulaire unifor-
misé disponible dans plusieurs langues. Ce for-
mulaire est disponible à l’annexe II du règlement
d’exécution précité. Il leur offre également la pos-
sibilité de déclarer leur créance non seulement par
écrit mais aussi par tout moyen accepté par l’Etat
membre où la créance est à déclarer. 

A partir de quand s’appliquent les nouvelles
règles ?

Quatre dates sont à retenir :
- 26 juin 2016 : chaque Etat membre devra avoir
mis en ligne un bref exposé de sa législation natio-
nale en matière d’insolvabilité. Le Luxembourg,
comme d’autres Etats membres, ne l’a pas encore
fait (voir l’onglet «Action en justice / Insolvabilité»
sur le portail européen e-Justice).
- 26 juin 2017 : entrée en application du règlement.
Cela signifie que toute procédure d’insolvabilité
ouverte depuis cette date à l’encontre d’un débi-
teur européen est régie par le nouveau règlement.
- 26 juin 2018 : les Etats membres devront avoir
mis en place un ou plusieurs registres d’insolva-
bilité.
- 26 juin 2019 : la Commission Européenne devra
assurer l’interconnexion entre les différents
registres d’insolvabilité des Etats membres.

1) Règlement (UE) 2015/848 du Parlement européen et du Conseil du 20
mai 2015 relatif aux procédures d’insolvabilité (refonte). 
2) Règlement (CE) nº 1346/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatif aux
procédures d'insolvabilité.
3) Règlement d’exécution (UE) 2017/1105 de la Commission du 12 juin
2017 établissant les formulaires visés dans le règlement (UE) 2015/848 du
Parlement européen et du Conseil relatif aux procédures d'insolvabilité.

Nouvelles règles européennes en matière d’insolvabilité : 
vers une amélioration des droits des créanciers


